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DEPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

DELIBERATION DE LA COMMISSION PERMANENTE
DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

REUNION DU 15 MAI 2023

PRESIDENCE DE MONSIEUR JEAN-CLAUDE LEROY

Secrétaire : Mme Fatima AIT-CHIKHEBBIH

Étaient présents : M. Jean-Claude LEROY, Mme Mireille HINGREZ-CÉRÉDA, M. Daniel
MACIEJASZ, Mme Valérie CUVILLIER, Mme Blandine DRAIN, Mme Maryse CAUWET, M.
Ludovic LOQUET, Mme Bénédicte MESSEANNE-GROBELNY, M. Jean-Claude DISSAUX,
Mme  Laurence  LOUCHAERT,  Mme  Karine  GAUTHIER,  M.  Alain  MEQUIGNON,  Mme
Evelyne NACHEL, Mme Florence WOZNY, M. Sébastien CHOCHOIS, Mme Sophie WAROT-
LEMAIRE, M. André KUCHCINSKI, Mme Fatima AIT-CHIKHEBBIH, M. Pierre GEORGET,
Mme Carole DUBOIS, M. Olivier BARBARIN, M. Etienne PERIN, Mme Maryse DELASSUS,
M.  Claude  BACHELET,  Mme  Maïté  MULOT-FRISCOURT,  M.  Bruno  COUSEIN,  Mme
Stéphanie  GUISELAIN,  M.  Philippe  FAIT,  Mme  Emmanuelle  LAPOUILLE,  M.  Alexandre
MALFAIT, Mme Sylvie MEYFROIDT, M. Frédéric MELCHIOR, Mme Brigitte PASSEBOSC, M.
François LEMAIRE, M. Marc SARPAUX, Mme Marie-Line PLOUVIEZ, M. Steeve BRIOIS.

Excusé(s) :  M. Laurent DUPORGE, M. Jean-Jacques COTTEL, Mme Caroline MATRAT,
Mme Zohra OUAGUEF, M. Ludovic PAJOT, M. René HOCQ.

Assistant  également  sans  voix  délibérative :  M.  Jean-Louis  COTTIGNY,  Mme
Emmanuelle LEVEUGLE, M. Jean-Marc TELLIER.

Excusé(s) sans voix délibérative : M. Michel DAGBERT, M. Bertrand PETIT.

DEMANDE DE GARANTIE D'EMPRUNT AU TAUX DE 80 % FORMULÉE PAR
FLANDRE OPALE HABITAT POUR FINANCER LA CONSTRUCTION DE 19

LOGEMENTS PSLA, ZAC DES PRÉS À ÉTAPLES

(N°2023-182)

La Commission Permanente du Conseil départemental du Pas-de-Calais,

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et,  notamment, ses articles L.3121-14,
L.3121-14-1, L.3211-1 et L.3211-2 ; 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et, notamment, ses articles L.3231-4 et
suivants ;
Vu le Code Civil et, notamment, son article 2298 ; 
Vu la délibération n°2021-257 du Conseil départemental en date du 01/07/2021 « Délégation
d’attributions à la Commission Permanente » ; 
Vu la  délibération  n°2021-351  du  Conseil  départemental  en  date  du  27/09/2021
« Modification du règlement départemental en matière de garanties d’emprunt » ; 
Vu la  délibération  n°7  du  Conseil  Général  en  date  du  23/09/2013  «  Règlement
départemental applicable en matière de garanties d’emprunt » ;
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Vu le rapport du Président du Conseil départemental, ci-annexé ;
Vu l’avis de la 6ème commission « Finances et service public départemental » rendu lors de
sa réunion en date du 02/05/2023 ;

Après en avoir délibéré,

DECIDE :

Article 1 :
D’accorder la garantie solidaire à hauteur de 2 414 156 € soit 80 %, à Flandre Opale
Habitat  pour  le  remboursement du prêt  d’un montant  total  de 3 017 695 € que cet
organisme a contracté auprès de La Banque Postale dans les conditions fixées par le
contrat n°LBP-00016744 figurant en annexe à la présente délibération, afin de financer
un programme de construction de 19 logements PSLA, ZAC des Prés à ETAPLES.

Article 2 : 
De libérer, en cas de besoin, pendant toute la durée du prêt des ressources suffisantes
pour couvrir les charges de l’emprunt. 

Article 3 : 
D’autoriser le Président du Conseil départemental à signer, au nom et pour le compte
du  Département,  tout  document  nécessaire  à  la  mise  en  œuvre  de  la  présente
délibération.

Dans les conditions de vote ci-dessous : 

Pour  :  43 voix  (Groupe  Socialiste,  Républicain  et  Citoyen ;  Groupe  Communiste  et
Républicain ; Groupe Union pour le Pas-de-Calais ; Groupe Rassemblement National ;
Non-inscrit)
Contre : 0 voix 
Abstention : 0 voix 

(Adopté)

…........................................................................................................................................

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Jean-Claude LEROY

ARRAS, le 15 mai 2023 

Pour le Président du Conseil départemental,
Le Directeur Général Adjoint,

Signé 

Christian DERUY
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DELIBERATION DE GARANTIE 
 

 

Département du Pas-de-Calais ; 

 

Séance de la Commission Permanente du Conseil départemental du 15 mai 2023; 

 

Vu la demande formulée par Flandre Opale Habitat et tendant à obtenir la garantie à 

80% pour un emprunt d’un montant de 3.017.695 € à contracter auprès de la Banque Postale en 

vue de financer la construction de 19 logements PSLA, ZAC des prés à Étaples. 

 

Vu les articles L 3231-4 et 3231-4-1 du Code général des collectivités territoriales; 

 

Vu l’article 2298 du Code Civil ; 

 

Vu le contrat de prêt de La Banque Postale ; 

 

DELIBERE  
 

Article 1er : Accord du garant 

Le Département du Pas-de-Calais accorde sa garantie avec renonciation au bénéfice 

de discussion pour le remboursement de toutes sommes dues en principal à hauteur de 80%, 

augmentées dans la même proportion de tous intérêts, intérêts de retard, commissions, 

indemnités, frais et accessoires au titre du contrat à venir entre La Banque Postale et Flandre 

Opale Habitat. 

 

Le contrat de prêt est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération. 

 

Ce prêt est destiné à financer la construction de 19 logements PSLA, ZAC des prés à 

Étaples. 

 

Article 2 : Déclaration du garant 

Le Département du Pas-de-Calais déclare que la garantie est accordée en conformité 

avec les dispositions du code général des collectivités territoriales et notamment celles relatives 

au plafond de garantie, à la division du risque et partage du risque. 

 

Article 3 : Mise en garde 

Le Département du Pas-de-Calais reconnait être parfaitement conscient de la nature et 

de l’étendue de son engagement de caution tel que décrit aux article 1 et 4 du présent 

engagement. 

Il reconnait par ailleurs être parfaitement averti du risque de non remboursement du 

prêt par Flandre Opale Habitat et des conséquences susceptibles d’en résulter sur sa situation 

financière. 

 

Article 4 : Appel de la garantie 

En cas de non-paiement total ou partiel d’une échéance par Flandre Opale Habitat, le 

cautionnement pourra être mis en jeu par lettre recommandée avec avis de réception, adressée 

par le bénéficiaire eu garant au plus tard 90 jours après la date d’échéance concernée. 

 



Le garant devra alors effectuer le versement sans pouvoir opposer l’absence de 

ressources prévues pour ce règlement ni exiger que le bénéficiaire ne s’adresse au préalable à 

l’emprunteur défaillant. 

 

En outre, le Département s’engage pendant toute la durée de l’emprunt à libérer, en 

cas de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir le montant des sommes dues. 

 

Article 5 : Durée 

La garantie est conclue pour la durée du prêt augmentée d’un délai de trois mois. 















DEPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

Pôle Ressources et Accompagnement
Direction des Finances
Service de la Préparation Budgétaire et de la Gestion de la 
Dette

RAPPORT N°2

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

REUNION DU 15 MAI 2023

DEMANDE DE GARANTIE D'EMPRUNT AU TAUX DE 80 % FORMULÉE PAR
FLANDRE OPALE HABITAT POUR FINANCER LA CONSTRUCTION DE 19

LOGEMENTS PSLA, ZAC DES PRÉS À ÉTAPLES

Afin de financer un programme de construction de 19 logements PSLA, ZAC des
Prés  à  Étaples,  Flandre  Opale  Habitat  a  contracté  un  emprunt  d’un  montant  total  de
3.017.695 € auprès de La Banque Postale et sollicite la garantie départementale à hauteur
de 80 % pour ce projet.

Le Département  s’est  par  ailleurs  doté  d’un règlement  intérieur  adopté  le  23
septembre 2013 et modifié le 27 septembre 2021 afin de définir les conditions de garantie
des prêts.

Les caractéristiques du prêt consenti par La Banque Postale sont les suivantes : 

Montant : 3.017.695 €
Durée : du 27/01/2023 au 15/02/2027, soit 4 ans
Durée d’amortissement : 4 ans, soit 16 échéances d’amortissement 
Taux d’intérêt annuel : Index Euribor 3 mois assorti d’une marge de + 1,14 %
Date de constatation : Index publié 2 jours ouvrés target avant chaque date de
début de période d’intérêt. L’index Euribor utilisé pour le calcul du taux d’intérêt
sera au minimum égal à 0.
Périodicité des échéances : trimestrielles
Mode d’amortissement : in fine
Remboursement anticipé : autorisé à une date d’échéance pour tout ou partie du
montant  du  capital  restant  dû  moyennant  le  paiement  d’une  indemnité
dégressive. Préavis : 35 jours calendaires
Option de passage à taux fixe : oui, sous réserve : 
- du respect des conditions indiquées dans les conditions générales des contrats
de prêts de La Banque Postale.
- de la remise d’une nouvelle délibération d’emprunt exécutoire de l’emprunteur.
- le cas échéant, de la remise d’une nouvelle délibération de garantie exécutoire
du garant.
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Date d’effet du passage à taux fixe : le 15/05/2023 ou à une date d’échéance
postérieure.

En application des dispositions des articles L 3231-4 et suivants du code général
des  collectivités  territoriales,  l’octroi  de  garanties  par  les  collectivités  locales  et  leurs
groupements est conditionné par le respect de trois ratios prudentiels dits « ratios Galland ».
Au regard des caractéristiques de la société et de l’objet de l’opération garantie, ces ratios
ne s’appliquent pas ici et la garantie peut être librement accordée.

Au cas où l’emprunteur, pour quelque motif que ce soit, ne s’acquitterait pas des
sommes devenues exigibles ou des intérêts moratoires qu’il aurait encourus, le Département
du  Pas-de-Calais  s’engage  à  en  effectuer  le  paiement  en ses  lieu  et  place,  sur  simple
notification de La Banque Postale par lettre missive, en renonçant au bénéfice de discussion
et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement.

Les  documents  relatifs  à  la  garantie  seront  communiqués  annuellement  au
Conseil départemental en annexe au budget primitif.

Il convient de statuer sur cette affaire et le cas échéant :

- D’accorder la garantie solidaire à hauteur de 2.414.156 € soit 80 %, à Flandre
Opale Habitat pour le remboursement du prêt d’un montant total de 3.017.695 € que cet
organisme a contracté auprès de La Banque Postale dans les conditions fixées par le contrat
n° LBP-00016744 figurant en annexe.

- De libérer, en cas de besoin, pendant toute la durée du prêt des ressources
suffisantes pour couvrir les charges de l’emprunt.

-  De  m’autoriser  à  signer,  au  nom  et  pour  le  compte  du  Département,  tout
document nécessaire à la mise en œuvre du présent rapport.

La délibération à prendre pour ce dossier est annexée au présent rapport.

La 6ème Commission - Finances et Service Public Départemental a émis un
avis favorable sur ce rapport lors de sa réunion du 02/05/2023. 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.

Le Président du Conseil Départemental

SIGNE

Jean-Claude LEROY
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